
(le français suit) 

Meeting of the Shediac Bay Integrated Watershed Management Plan Implementation Committee 

Wednesday, March 23rd, 2022, 1-2:30pm 

 

 
 
Chairperson: Helen Hall, Shediac Bay Watershed Association 

Present: Jolyne Hébert, SBWA; Nicole Duke, DELG; Sara Richard, DFO; Mike Green, DAFF; Michel Mallet, 
DTHC (Parlee Beach Provincial Park); Wendy Narvey, MTI; Marc Cormier, Town of Shediac; Ron Cormier, 
Shediac Bay Cruise; Andy Malolepszy, Red Dot; Angele Wilson; Ron Maillet. 

Regrets: Petrina Ferris; Sébastien Doiron, South East Regional Service Commission; Luc McGraw, Town 
of Shediac; Dianne Fury, DJPS; Malian Levi, MTI.  

Minutes: Tim Leblanc Murphy, New Brunswick Environmental Network 
 
Meeting Minutes: 

1. Welcome – The chair welcomed everyone to the meeting. 

2. Approval of the agenda – A point was added to agenda regarding file formats for committee 

documents. The amended agenda was adopted by consensus.  

3. Approval of minutes from January 31st – The minutes were adopted by consensus.  

4. Update from Committee Members – Everyone introduced themselves since there were new 

members present. 

5. Approval of updated Terms of Reference –Jolyne reviewed the recent changes made to the 

Terms of Reference. A discussion was had on the importance of everyone feeling comfortable to 

speak freely and unguardedly despite varying levels of expertise on the committee. Language to 

this effect will be added to the ToR. The ToR were adopted by consensus.  

6. Presentation on the Shediac Bay Watershed – Jolyne gave a presentation on the Shediac Bay 

Watershed. The presentation will be shared by email. 

7. Discussion and Creation of Sub-Committees based on goals from WMP – It was agreed that this 

agenda items be tabled due to time constraints. Helen, Jolyne and Tim will meet to come up 

with a proposed list of subcommittees to be discussed at the next meeting. 

8. Proposal for Annual Planning – Tabled 

9. Other agenda points 

a. File format of committee documents – everyone is comfortable with the format of the 

files sent so far.  

10. Next Meeting – Thursday, April 21st, 1pm 

 

Commitee Purpose: 

The purpose of the Implementation Committee is to work collaboratively with applicable government 

agencies, First Nations, and stakeholders (i.e. watershed residents and businesses, local watershed 



groups, etc.) in the implementation of the Watershed Management Plan (WMP) for the Shediac Bay 

Watershed.  

The Shediac Bay Watershed Management Plan is not regulatory in nature. The use of a partnership-

based approach will therefore be critical for the successful implementation of the plan as it will 

encourage local ownership and participation. Partnerships can build a climate of cooperation and a 

focus on solutions. A plan developed by local partnerships can be very effective and efficient in a non-

regulatory environment. 

 

Réunion du Comité de mise en oeuvre de la gestion intégrée du bassin versant de la Baie de Shédiac 

Le mercredi 23 mars 2022, de 13 à 14h30 

 

 

Présidente :  Helen Hall, Association du bassin versant de la baie de Shédiac 

Présence: Jolyne Hébert, ABVBS; Nicole Duke, MEGL; Sara Richard, MPO; Mike Green, MAAP; Michel 
Mallet, MTPC (Parc provincial Parlee Beach); Wendy Narvey, MTI; Marc Cormier, Ville de Shédiac; Ron 
Cormier, Shediac Bay Cruise; Andy Malolepszy, Red Dot; Angele Wilson; Ron Maillet. 

Absences: Petrina Ferris; Sébastien Doiron, Commission des services régionnaux du sud-est; Luc 
McGraw, Ville de Shédiac; Dianne Fury, MJSP; Malian Levi, MTI.  

Procès verbal: Tim Leblanc Murphy, Réseau environnemental du Nouveau-Brunswick 

 

Ordre du jour: 

1. Bienvenue - La présidente souhaite la bienvenue à tous les participant.es. 

2. Approbation de l'ordre du jour - Un point a été ajouté à l'ordre du jour concernant les formats 

de fichiers pour les documents du comité. L'ordre du jour modifié est adopté par consensus. 

3. Approbation du procès-verbal du 31 janvier - Le procès-verbal est adopté par consensus.  

4. Mise à jour des membres du comité - Tout le monde se présente puisqu'il y a de nouveaux 

membres présents. 

5. Approbation du cadre de référence -Jolyne passe en revue les récents changements apportés 

au cadre de référence. Une discussion a eu lieu sur l'importance pour chacun de se sentir à l'aise 

pour parler librement et sans crainte malgré les différents niveaux d'expertise au sein du 

comité. Un libellé à cet effet sera ajouté au mandat. Les termes de référence sont adoptés par 

consensus.  

6. Présentation sur le bassin versant de la baie de Shédiac - Jolyne a fait une présentation sur le 

bassin versant de la baie de Shediac. La présentation sera circulé par courriel. 

7. Discussion et création de sous-comités en fonction des objectifs du plan de gestion - Il est 

convenu que ce point de l'ordre du jour soit reporté en raison des contraintes de temps. Helen, 

Jolyne et Tim se réuniront pour proposer une liste de sous-comités qui sera discutée à la 

prochaine réunion. 

8. Proposition de planification annuelle – Reporté 



9. Autres points de l'ordre du jour 

a. Format des fichiers des documents du comité - tout le monde est à l'aise avec le format 

des fichiers envoyés jusqu'à présent.  

10. Prochaine réunion - jeudi 21 avril, 13h00 

Objectif du comité 

Le Comité de mise en œuvre a pour but de travailler en collaboration avec les organismes 

gouvernementaux concernés, les Premières nations et les intervenants (c.-à-d. les résidents et les 

entreprises du bassin versant, les groupes locaux du bassin versant, etc.) à la mise en œuvre du Plan de 

gestion du bassin versant (PGBV) du bassin versant de la baie de Shédiac.  

Le plan de gestion du bassin versant de la baie de Shédiac n'est pas de nature réglementaire. 

L'utilisation d'une approche fondée sur le partenariat sera donc essentielle à la réussite de la mise en 

œuvre du plan, car elle favorisera l'appropriation et la participation locales. Les partenariats peuvent 

créer un climat de coopération et mettre l'accent sur les solutions. Un plan élaboré par des partenariats 

locaux peut être très efficace et efficient dans un environnement non réglementaire. 

 

 


